
Tarifs - Don d’ovules et femmes porteuses
                                    

Banque d’ovules

FIV avec femme porteuse

Coordination du dossier de la donneuse

Coordination des dossiers des patients receveurs

Enseignement des injections

Monitorage par échographie de la donneuse

Dosages hormonaux

Ponction d'ovules

Fécondation standard et culture des embryons

TimeLapse*

Préparation et coordination du dossier

Monitorage par échographie de la 
receveuse

Dosages hormonaux (si requis)

Réchauffement des embryons

Culture des embryons 

Transfert d’embryon

3000$

15 000$

ICSI

ICSI quand PESA / TESA /

Micro TESE

ZyMōt TM

EmbryoGlue

Vitrification des embryons**

PESA/ TESA

Micro TESE

PGT-A, PGT-M et PGT-SR

Contactez-nous au 514-798-2000 poste 224

Plusieurs banques et options disponibles : 

contactez-nous au 514-798-2000 poste 224

1950$

2250$

480$

480$

1350$

3250$

5000$

Voir section 10 

DON D’OVULES DIRIGÉ 

MÈRES PORTEUSES ET BANQUES D’OVULES

TRANSFERT D’EMBRYON CONGELÉ
(DÉCISION SELON AVIS MÉDICAL)

AJOUTS SUR AVIS MÉDICAL

ovofertilité

 

Les prix peuvent changer sans préavis.

*Frais additionnels de 300$ pour les cycles couverts RAMQ 

Notez bien que ces tarifs n’incluent pas les frais des médicaments. Pour valider si 
vous avez une couverture offerte, contactez votre compagnie d’assurance ou 
votre pharmacien si vous détenez une carte RAMQ.

À la clinique ovo, nous nous engageons à offrir des tarifs transparents tout en incluant un 
maximum d'informations et de services dans nos forfaits. L’analyse des coûts dans ce domaine peut
parfois sembler complexe, car les éléments inclus dans les différents forfaits peuvent varier. Notre
priorité est de vous fournir une vision claire et exhaustive des coûts afin d’éviter les surprises et de
garantir une prise en charge complète tout au long de votre parcours. Nous sommes là pour vous
accompagner à chaque étape avec des informations détaillées et un soutien adapté à vos besoins.

Modes de paiement acceptés : cartes de crédit (Visa, Mastercard), carte de
débit, chèque certifié ou visé.

Toute personne qui se voit exiger un paiement à l’encontre des dispositions de 

l’article 22.0.1 de la Loi sur l’assurance maladie a droit d’en réclamer le 
remboursement auprès de la Régie de l’assurance maladie du Québec.

** Inclus jusqu’à 15 embryons. Des frais de 300$ s’appliquent pour

chaque embryon additionnel jusqu’à concurrence de 2400$


